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ARTICLE 3

Exercice des fonctions consulaires

Les fonctions consulaires sont exercées par des postes consulaires. Elles
8Qlt aussi exercées par des missions diplomatiques conformément aux dispo-
2tions de la présente Convention.

ARTICLE 4

Établissement d'un poste consulaire
. Un poste consulaire ne peut être établi sur le territoire de l'État de

residence qu'avec le consentement de cet État.
2 Le siège du poste consulaire, sa classe et sa circonscription consulaire sont

XCes par l'État d'envoi et soumis à l'approbation de l'État de résidence.

Des modifications ultérieures ne peuvent être apportées par l'État d'envoi
, siège du poste consulaire, à sa classe ou à sa circonscription consulaire
avec le consentement de l'État de résidence.

Le consentement de l'État de résidence est également requis si un consulat
deral ou un consulat veut ouvrir un vice-consulat ou une agence consulaire

n1s une localité autre que celle où il est lui-même établi.
5 Le consentement exprès et préalable de l'État de résidence est également
e'quis pour l'ouverture d'un bureau faisant partie d'un consulat existant, en

ýehors du siège de celui-ci.

ARTICLE 5

Fonctions consulaires

Les fonctions consulaires consistent à:

a) protéger dans l'État de résidence les intérêts de l'État d'envoi et de ses
ressortissants, personnes physiques et morales, dans les limites admi-
ses par le droit international;

b) favoriser le développement de relations commerciales, économiques,
culturelles et scientifiques entre l'État d'envoi et l'État de résidence
et promouvoir de toute autre manière des relations amicales entre eux
dans le cadre des dispositions de la présence Convention;

c) s'informer, par tous les moyens licites, des conditions et de l'évolution
de la vie commerciale, économique, culturelle et scientifique de l'État
de résidence, faire rapport à ce sujet au gouvernement de l'État
d'envoi et donner des renseignements aux personnes intéressées;

d) délivrer des passeports et des documents de voyage aux ressortissants
de l'État d'envoi, ainsi que des visas et documents appropriés aux
personnes qui désirent se rendre dans l'État d'envoi;

e) prêter secours et assistance aux ressortissants, personnes physiques
et morales, de l'État d'envoi;

f) agir en qualité de notaire et d'officier d'état civil et exercer des
fonctions similaires, ainsi que certaines fonctions d'ordre administra-
tif, pour autant que les lois et règlements de l'État de résidence ne s'y
opposent pas;


